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I — Introduction

1. La politique agricole commune (PAC) 
de l’Union européenne a notamment pour 
but d’assurer un revenu équitable aux agri-
culteurs  2. À cet effet, l’Union prévoit dans 
son budget des postes à partir desquels des 
aides directes au revenu peuvent être attri-
buées aux agriculteurs. Les aides à l’origine 
attachées au produit ont été progressivement 
«découplées» depuis la réforme de 2003 et 
rassemblées en un «paiement unique». Le but 
recherché est que les agriculteurs soient gui-
dés, dans le choix des produits à cultiver, non 
pas par l’aide, mais par le marché. Le montant 
du paiement unique auquel un agriculteur 

peut prétendre est notamment fonction  3 du 
montant des aides qu’il percevait avant la ré-
forme. Les années 2000 à 2002 sont prises en 
compte à cet effet.

1 —  Langue originale: l’allemand.
2 —  Article 39, paragraphe 1, sous b), TFUE [ancien article 33, 

paragraphe 1, sous b), CE].

2. Afin que les nouveaux entrants puissent 
également bénéficier d’un droit au paiement 
unique, les États membres peuvent leur at-
tribuer des montants de référence au titre 
d’une «réserve nationale», formée en parti-
culier par la réduction des montants de réfé-
rence alloués jusqu’alors aux bénéficiaires de 
l’aide. Dans ce cadre, le Tribunal Supremo 
(Espagne) demande à la Cour de l’éclairer sur 
la question de savoir si les États membres sont 
habilités à ne retenir, parmi les «nouveaux 

3 —  En vertu du règlement applicable ratione temporis à la pré-
sente affaire, le règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil, du 
29  septembre 2003, établissant des règles communes pour 
les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique 
agricole commune et établissant certains régimes de sou-
tien en faveur des agriculteurs et modifiant les règlements 
(CEE) no  2019/93, (CE) no  1452/2001, (CE) no  1453/2001, 
(CE) no 1454/2001, (CE) no 1868/94, (CE) no 1251/1999, (CE) 
no 1254/1999, (CE) no 1673/2000, (CEE) no 2358/71 et (CE) 
no 2529/2001 (JO L 270, p. 1). Ce règlement a été abrogé et 
remplacé par le règlement (CE) no  73/2009 du Conseil, du 
19  janvier 2009, établissant des règles communes pour les 
régimes de soutien direct en faveur des agriculteurs dans le 
cadre de la politique agricole commune et établissant cer-
tains régimes de soutien en faveur des agriculteurs, modifiant 
les règlements (CE) no  1290/2005, (CE) no  247/2006, (CE) 
no  378/2007, et abrogeant le règlement (CE) no  1782/2003 
(JO L 30, p. 16).
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agriculteurs»  4, que les «jeunes» agriculteurs 
(âgés de moins de 40 ans) qui, lors de leur 
premier établissement, avaient déjà bénéficié 
d’une autre mesure de soutien de l’Union, à 
savoir l’«aide à l’installation»  5, allouée en fa-
veur du développement rural.

II — Le cadre juridique

A — Le droit de l’Union

1. Le règlement no 1782/2003

3. Le règlement no  1782/2003  6 a en grande 
partie rassemblé en un paiement unique les 
aides directes au revenu des agriculteurs 
prévues dans le cadre de la PAC, qui étaient 
jusqu’alors couplées au produit.

4 —  La version allemande du règlement no  1782/2003 emploie 
la formule assez abstraite d’«exploitant», alors que d’autres 
versions linguistiques utilisent des termes plus parlants, tels 
que «agricultor», «farmer», «agriculteur», «agricoltore» ou 
«landbouwer». Pour toutes les langues, selon la définition 
figurant à l’article 2, sous a), de ce règlement, la notion vise 
les personnes tant physiques que morales que les groupe-
ments de ces personnes. Pour une meilleure lisibilité, nous 
emploierons ci-après le terme «agriculteur».

5 —  En vertu du règlement (CE) no  1698/2005 du Conseil, du 
20 septembre 2005, concernant le soutien au développement 
rural par le Fonds européen agricole pour le développement 
rural (Feader) (JO L 277, p. 1).

6 —  Précité à la note en bas de page 3.

4. En vertu du vingt-neuvième considérant 
dudit règlement, «[p]our établir le montant 
auquel un agriculteur doit pouvoir prétendre 
dans le cadre du nouveau régime, il convient 
de se référer aux montants qui lui ont été ac-
cordés au cours d’une période de référence. 
Une réserve nationale devrait être consti-
tuée en vue de tenir compte des situations 
particulières. Cette réserve peut être utilisée 
également pour faciliter la participation des 
nouveaux agriculteurs au régime. Le paie-
ment unique devrait être fixé au niveau de 
l’exploitation».

5. L’article  33 du règlement no  1782/2003, 
intitulé «Admissibilité au bénéfice de l’aide», 
dispose, sous son paragraphe 1:

«Les agriculteurs ont accès au régime de paie-
ment unique:

[…]

c) s’ils ont reçu un droit à paiement au titre 
de la réserve nationale ou d’un transfert.»

6. L’article  42 du même règlement prévoit, 
sous le titre «Réserve nationale»:

«1. Les États membres […] appliquent un 
pourcentage de réduction linéaire aux mon-
tants de référence afin de constituer une ré-
serve nationale. Cette réduction ne peut être 
supérieure à 3 %.

[…]
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3. Les États membres peuvent utiliser la ré-
serve nationale pour octroyer, en priorité, les 
montants de référence aux agriculteurs qui 
commencent à exercer une activité agricole 
après le 31 décembre 2002 ou en 2002 mais 
sans percevoir de paiements directs cette 
année-là, selon des critères objectifs et de 
manière à assurer l’égalité de traitement entre 
les agriculteurs et à éviter des distorsions du 
marché et de la concurrence.

4. Les États membres utilisent la réserve na-
tionale pour établir, selon des critères objec-
tifs et de manière à assurer l’égalité de trai-
tement entre les agriculteurs et à éviter des 
distorsions du marché et de la concurrence, 
les montants de référence pour les agricul-
teurs se trouvant dans une situation spéciale, 
que la Commission définit conformément à la 
procédure visée à l’article 144, paragraphe 2.

5. Les États membres peuvent utiliser la ré-
serve nationale pour établir, selon des critères 
objectifs et de manière à assurer l’égalité de 
traitement entre les agriculteurs et à éviter 
des distorsions du marché et de la concur-
rence, les montants de référence pour les 
agriculteurs dans les zones soumises à des 
programmes de restructuration et/ou de dé-
veloppement concernant telle ou telle forme 
d’intervention publique en vue d’éviter que 
les terres agricoles ne soient abandonnées 
et/ou de compenser des désavantages spéci-
fiques dont souffrent les agriculteurs dans ces 
zones.

[…]

7. Les États membres procèdent à des réduc-
tions linéaires des droits lorsque leur réserve 
nationale ne suffit pas à couvrir les cas visés 
aux paragraphes 3 et 4.

[…]»

2. Le règlement d’application no 795/2004

7. En vertu de l’article  2, sous  k), du règle-
ment (CE) no 795/2004 de la Commission, du 
21 avril 2004, portant modalités d’application 
du régime de paiement unique prévu par le 
règlement no 1782/2003  7, on entend par:

«‘agriculteur commençant à exercer une ac-
tivité agricole’ aux fins de l’article  37, para-
graphe 2, et de l’article 42, paragraphe 3, du 
règlement (CE) no 1782/2003, toute personne 
physique ou morale n’ayant jamais exercé 
d’activité agricole en son nom et à son propre 
compte ou n’ayant pas eu le contrôle d’une 
personne morale exerçant une activité agri-
cole au cours des cinq années qui ont précédé 
le lancement de la nouvelle activité agricole.

Dans le cas d’une personne morale, la per-
sonne ou les personnes physique(s) qui 
exerce(nt) le contrôle de la personne morale 
ne doit avoir pratiqué aucune activité agricole 
en son nom et à son propre compte ou n’ayant 

7 —  JO  L  141, p.  1, ci-après le «règlement d’application 
no 795/2004».
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pas eu le contrôle d’une personne morale 
exerçant une activité agricole au cours des 
cinq années qui ont précédé le lancement de 
l’activité par la personne morale.»

8. L’article 6, paragraphe 1, du même règle-
ment d’application dispose:

«Lorsqu’un État membre fait usage des facul-
tés prévues à l’article 42, paragraphes 3 et 5, 
du règlement (CE) no 1782/2003, les agricul-
teurs peuvent bénéficier, conformément aux 
conditions établies dans la présente section 
et conformément aux critères objectifs éta-
blis par l’État membre concerné, de droits au 
paiement issus de la réserve nationale.»

3. Le règlement no 1698/2005

9. L’article  20 du règlement no  1698/2005  8, 
qui fait partie de son titre IV «Aide au déve-
loppement rural», dispose:

«L’aide en faveur de la compétitivité des sec-
teurs agricole et forestier concerne:

a) des mesures visant à améliorer les 
connaissances et à renforcer le potentiel 
humain par:

 […]

8 —  Précité (note en bas de page 5).

 ii) l’installation de jeunes agriculteurs

[…]»

10. L’article 22 de ce même règlement, inti-
tulé «Installation de jeunes agriculteurs», dis-
pose, sous son paragraphe 1:

«L’aide prévue à l’article  20, point  a) ii), est 
accordée aux personnes qui:

a) sont âgées de moins de 40 ans et s’ins-
tallent pour la première fois dans une  
exploitation agricole comme chef d’ex-
ploitation;

b) possèdent les compétences et les qualifi-
cations professionnelles suffisantes;

c) présentent un plan de développement 
pour leurs activités agricoles.»

B — Le droit espagnol

11. Le décret royal 1470/2007, du 2  no-
vembre 2007, relatif à la mise en œuvre des 
paiements directs à l’agriculture, édicté par le 
conseil de ministres espagnol sur proposition 
de la ministre de l’Agriculture, de la pêche et 
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de l’alimentation  9 a pour objet, aux termes de 
son article 1er, paragraphe 1, d’établir la régle-
mentation de base applicable, notamment, 
au régime du paiement unique prévu par le 
règlement no 1782/2003.

12. L’article  9, paragraphe  2, dudit décret 
royal dispose:

«Obtiennent des droits au paiement unique 
issus de la réserve nationale, à condition qu’ils 
répondent aux conditions prévues:

[…]

b) les jeunes agriculteurs qui ont effectué 
leur première installation dans le cadre 
d’un programme de développement rural 
établi sur le fondement du règlement 
(CE) no  1698/2005, dans l’un des sec-
teurs indiqués à l’annexe VI du règlement 
(CE) no  1782/2003 […], à l’exception de 
la production de semences, et qui n’ont 
pas déjà bénéficié de droits au paiement 
unique au titre de la réserve nationale.»

13. Le décret royal 1470/2007 a été abrogé 
par le décret royal 1612/2008, du 3  octobre 
2008, lui-même abrogé par le décret royal 

1680/2009, du 13  novembre  2009, mais ses 
termes ont été repris dans les deux décrets 
qui lui ont succédé.

9 —  Publié au Boletín Oficial del Estado du 3 novembre 2007.

III  —  Les faits au principal et la question 
préjudicielle

14. Selon la juridiction de renvoi, l’Unió de 
Pagesos de Catalunya est le syndicat agricole 
le plus représentatif de Catalogne.

15. Elle a formé  10 le 27 octobre 2008 auprès 
du Tribunal Supremo un recours visant à 
l’annulation, notamment, de l’article 9, para-
graphe 2, sous b), du décret royal 1470/2007, 
en ce que celui-ci a introduit, pour les jeunes 
agriculteurs qui entendent bénéficier du 
paiement unique, une nouvelle condition 
non prévue à l’article  42, paragraphe  3, du 
règlement no 1782/2003 qui est directement 
applicable. Or ledit article ne subordonne pas 
la possibilité, pour les jeunes agriculteurs, de 
bénéficier du paiement unique à l’attribution 
d’une aide à la première installation.

16. Le Tribunal Supremo partage le point de 
vue de l’Unió de Pagesos de Catalunya selon 
lequel l’article  9, paragraphe  2, sous  b), du 
décret royal 1470/2007 crée une situation 

10 —  Selon les indications fournies par la Coordinadora de 
Organizaciones de Agricultores y Ganaderos — Iniciativa 
Rural del Estado Español (fédération des syndicats espa-
gnols d’agriculteurs et d’éleveurs — initiative de l’État 
espagnol en faveur du développement rural, ci-après la 
«Coordinadora»), partie à la procédure au principal et 
devant la Cour.
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d’inégalité qui a un effet discriminatoire pour 
les jeunes agriculteurs et va à l’encontre du 
principe de la primauté du droit de l’Union.

17. Estimant que le règlement du litige exige 
l’interprétation par la Cour de l’article  42, 
paragraphe 3, du règlement no 1782/2003, le 
Tribunal Supremo a sursis à statuer et posé à 
la Cour la question préjudicielle suivante:

«L’article 9, paragraphe 2, sous b), du décret 
royal 1470/2007, qui subordonne la possibili-
té de bénéficier de droits au paiement unique 
au titre de la réserve nationale à la condition 
qu’il s’agisse de jeunes agriculteurs qui ont ef-
fectué leur première installation dans le cadre 
d’un programme de développement rural 
établi sur la base du règlement no 1698/2005, 
est-il conforme à l’article 42, paragraphe 3, du 
règlement no 1782/2003?»

18. Ont pris part à la procédure devant la 
Cour la Coordinadora, les gouvernements 
espagnol, allemand, grec et autrichien, ainsi 
que la Commission. Le gouvernement autri-
chien a uniquement déposé des observations 
écrites, alors que les autres parties se sont 
exprimées aussi bien par écrit qu’oralement.

IV — Analyse juridique

A  —  Sur la recevabilité de la question 
préjudicielle

19. Le Tribunal Supremo relève dans sa 
décision de renvoi, d’une part, qu’il n’a pas 
le moindre doute sur la nécessité de l’inter-
prétation du règlement no 1782/2003 pour le 
règlement du litige principal. Mais il indique, 
d’autre part, que l’acte attaqué, le décret royal 
1470/2007, a été abrogé dans l’intervalle, 
et que son contenu a été incorporé dans les 
décrets royaux ultérieurs, de sorte que la dis-
position attaquée reste pertinente pour les 
autres recours qui pourraient lui être soumis 
à l’avenir sur cette même question.

20. Cela amène, en premier lieu, à s’interro-
ger sur le point de savoir si une réponse de la 
Cour à la question préjudicielle est réellement 
nécessaire à la solution du litige principal, ou 
si elle pourrait n’avoir d’utilité que pour des 
procédures futures.

21. Ces interrogations sont encore nourries 
par les observations écrites du gouvernement 
espagnol. Celui-ci a fait valoir que, puisque 
le décret royal 1470/2007 a été abrogé dans 
l’intervalle, la question préjudicielle n’est plus 
pertinente aux fins de la décision à prendre 
sur le recours formé par l’Unió de Pagesos de 
Catalunya en vue de l’annulation de ce décret, 
et est donc irrecevable.
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22. Le gouvernement espagnol invoque 
une jurisprudence constante du Tribunal 
Supremo selon laquelle le recours direct diri-
gé contre des dispositions générales sert à éli-
miner du corpus législatif les normes illégales 
prises par le législateur, et non pas à statuer 
sur des droits individuels. Cette jurispru-
dence indiquerait qu’un recours direct perd 
donc tout son sens si, au moment du pronon-
cé, la disposition attaquée a déjà été éliminée 
du corpus législatif par un autre moyen.

23. Il ajoute que c’est dans la ligne même de 
cette jurisprudence que le Tribunal Supremo 
a jugé caduc un précédent recours formé par 
l’Unió de Pagesos de Catalunya contre le dé-
cret royal antérieur au décret royal 1470/2007 
attaqué en l’espèce, qui l’a abrogé, et qu’il a clos 
la procédure. En outre, le Tribunal Supremo a 
clos la procédure sur le recours en annulation 
d’une autre association d’agriculteurs contre 
le décret royal 1470/2007, au motif qu’il avait 
été abrogé par le décret royal 1612/2008. Du 
point de vue du gouvernement espagnol, la 
procédure au principal est donc désormais 
sans objet et doit être close.

24. La Cour a alors demandé au Tribunal 
Supremo des éclaircissements  11 sur le point 
de savoir dans quelle mesure une réponse à 
la question préjudicielle est nécessaire pour 
statuer sur le litige principal.

11 —  Au titre de l’article 104, paragraphe 5, du règlement de pro-
cédure de la Cour.

25. Le Tribunal Supremo déclare, dans sa 
réponse, que l’annulation du décret royal 
1470/2007 ne remet pas en cause la receva-
bilité de la question préjudicielle. Il répète à 
cet égard, d’une part, que les décrets qui lui 
ont succédé comportent les mêmes disposi-
tions. D’autre part, sa jurisprudence à laquelle 
le gouvernement espagnol se réfère n’est pas 
pertinente en l’espèce, parce que l’abrogation 
ne s’est pas produite dans le courant de la 
procédure. Le recours de l’Unió de Pagesos 
de Catalunya reste donc, à son sens, actuel.

26. Selon une jurisprudence constante, la 
procédure préjudicielle prévue à l’article 267 
TFUE est un instrument de coopération entre 
la Cour et les juridictions nationales, grâce 
auquel la première fournit aux secondes les 
éléments d’interprétation du droit de l’Union 
qui leur sont nécessaires pour la solution des 
litiges qu’elles sont appelées à trancher  12.

27. Lorsqu’une question est soumise à la 
Cour à titre préjudiciel, on présume en prin-
cipe qu’elle est pertinente aux fins de la déci-
sion à rendre dans le litige principal  13.

12 —  Arrêts du 4  juillet 2006, Adeneler e.a. (C-212/04, Rec. 
p. I-6057, point 40), et du 24 mars 2009, Danske Slagterier 
(C-445/06, Rec. p.  I-2119, point  65); ordonnance du 
14  octobre 2010, Reinke (C-336/08, point  13), ainsi que 
arrêt du 9 novembre 2010, VB Pénzügyi Lízing (C-137/08, 
Rec. p. I-10847, point 37).

13 —  Arrêts du 16  décembre 2008, Cartesio (C-210/06, Rec. 
p.  I-9641, point  67); du 22  juin 2010, Melki et Abdeli 
(C-188/10 et C-189/10, Rec. p. I-5667, point 27), ainsi que 
du 12  octobre 2010, Rosenbladt (C-45/09, Rec. p. I-9391, 
point 33).



I - 8504

CONCLUSIONS DE MME KOKOTT — AFFAIRE C-197/10

28. Le refus de la Cour de statuer sur une de-
mande introduite par une juridiction natio-
nale est néanmoins possible, uniquement s’il 
apparaît de manière manifeste que l’interpré-
tation sollicitée du droit de l’Union n’a aucun 
rapport avec la réalité ou l’objet du litige au 
principal, lorsque le problème est de nature 
hypothétique, ou encore lorsque la Cour ne 
dispose pas des éléments de fait et de droit 
nécessaires pour répondre de façon utile aux 
questions qui lui sont posées  14.

29. La fonction confiée à la Cour dans le 
cadre de la procédure préjudicielle consiste 
en effet à contribuer à l’administration de 
la justice dans les États membres, et non à 
formuler des opinions consultatives sur des 
questions générales ou hypothétiques  15.

30. Dans la mesure où, dans sa réponse aux 
demandes d’éclaircissements de la Cour, le 
Tribunal Supremo justifie la nécessité de sai-
sir celle-ci par le fait que les dispositions ma-
térielles de l’article 9, paragraphe 2, sous b), 
du décret royal 1470/2007, abrogé dans l’in-
tervalle, ont été reprises dans les décrets qui 
lui ont succédé, il renforce plutôt la première 
impression que la réponse à cette question 
n’est pas nécessaire à la solution du litige 
principal, mais pourrait ne devenir nécessaire 
que pour résoudre d’éventuels futurs recours 

contre les décrets ultérieurs. La question pré-
judicielle serait donc hypothétique et, par là 
même, irrecevable.

14 —  Idem.
15 —  Arrêts du 12  juin 2003, Schmidberger (C-112/00, Rec. 

p.  I-5659, point  32); du 8  septembre  2009, Budějovický 
Budvar (C-478/07, Rec. p.  I-7721, point  64), et du  
11 mars 2010, Attanasio Group (C-384/08, Rec. p. I-2055, 
point 28).

31. Le Tribunal Supremo a cependant aussi 
expliqué que sa jurisprudence selon laquelle 
les recours en annulation formés contre des 
décrets abrogés dans l’intervalle par d’autres 
voies sont sans objet n’est pas pertinente en 
l’espèce, parce que le décret royal 1470/2007 
attaqué n’a pas été abrogé au cours de la procé-
dure. Il en conclut que le recours dans le litige 
principal reste actuel. Des explications plus 
détaillées sur le fait que, en droit espagnol, 
des décrets déjà abrogés avant l’introduction 
d’un recours peuvent être jugés nuls, mais 
que cela n’est pas possible lorsqu’ils n’ont été 
abrogés qu’au cours de la procédure, auraient, 
certes, été souhaitables. Néanmoins, compte 
tenu de la déclaration claire du Tribunal 
Supremo selon laquelle le recours de l’Unió 
de Pagesos de Catalunya est toujours actuel, 
la question préjudicielle doit être considérée 
comme pertinente pour la solution du litige, 
et donc recevable.

B — La réponse à la question préjudicielle

32. La juridiction de renvoi souhaiterait 
savoir en substance, par sa question, s’il est 
compatible avec l’article 42, paragraphe 3, du 
règlement no  1782/2003 qu’un État membre 
réserve la possibilité qui y est prévue d’accor-
der aux nouveaux agriculteurs des droits au 
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paiement unique au titre de la réserve natio-
nale aux seuls jeunes agriculteurs dont la pre-
mière installation s’est effectuée dans le cadre 
d’un programme de développement rural sur 
la base du règlement no 1698/2005.

1. Arguments des parties

33. La Coordinadora, ainsi que les gouver-
nements espagnol, allemand et autrichien, 
proposent de répondre à cette question par 
l’affirmative.

34. Selon eux, l’article  42, paragraphe  3, 
du règlement no  1782/2003 laisse aux États 
membres le pouvoir de décider s’ils attribuent 
aux nouveaux agriculteurs des aides au titre 
de la réserve nationale. Si un État membre 
fait usage de cette faculté, sa marge d’appré-
ciation n’est restreinte que dans la mesure où 
il doit appliquer des critères objectifs, garan-
tir l’égalité de traitement des agriculteurs, 
et éviter les distorsions du marché et de la 
concurrence. Dès lors que le Royaume d’Es-
pagne applique à cet égard les critères pré-
vus à l’article 22, paragraphe 1, du règlement 
no  1698/2005 pour l’octroi d’aides à l’instal-
lation aux jeunes agriculteurs, ces exigences 
sont satisfaites. La marge d’appréciation 
conférée aux États membres pour l’utilisation 

de la réserve nationale a été admise par la 
Cour dès l’arrêt Elbertsen  16.

35. Le gouvernement espagnol fait en outre 
valoir qu’il y a lieu, aux fins de l’interprétation 
du règlement no 1782/2003, de tenir compte 
de la réorientation de la PAC opérée par la 
réforme de 2003. Depuis cette réforme, les 
deux piliers sur lesquels la PAC s’appuyait 
jusqu’alors, à savoir le soutien des prix du 
marché et des revenus, d’une part, et le déve-
loppement rural, d’autre part, ne sont plus 
clairement séparés, mais au contraire se com-
plètent et se recoupent, le développement 
rural prenant désormais visiblement le pas  17. 
Selon le gouvernement espagnol, le lien établi 
par la réglementation litigieuse tient précisé-
ment compte de cette réalité.

36. En ce qui concerne le principe de l’égalité 
de traitement, le gouvernement autrichien 
précise que les jeunes agriculteurs au sens 
de l’article  22, paragraphe  1, du règlement 
no  1698/2005 méritent particulièrement de 
percevoir une aide, et ne se trouvent donc pas 
dans la même situation que d’autres nouveaux 
agriculteurs. Une inégalité de traitement 
serait en tout état de cause objectivement 

16 —  Arrêt du 22 octobre 2009 (C-449/08, Rec. p. I-10241).
17 —  Le gouvernement espagnol renvoie spécialement, à cet 

égard, au premier considérant du règlement no 1698/2005, 
aux termes duquel «[i]l convient qu’une politique de déve-
loppement rural accompagne et complète les politiques de 
soutien au marché et aux revenus menées dans le cadre 
de la politique agricole commune et contribue ainsi à la 
réalisation des objectifs de ladite politique visés dans le 
traité», ainsi qu’au cinquième considérant du règlement 
no 1782/2003, selon lequel ce règlement prévoit une réduc-
tion progressive des aides directes et l’utilisation des éco-
nomies réalisées pour financer des mesures relevant du 
développement rural.
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justifiée, même dans des situations compa-
rables, en particulier par l’objectif de favori-
ser le développement rural. Le gouvernement 
allemand ne voit pas là non plus de discrimi-
nation, mais c’est en définitive à la juridiction 
de renvoi qu’il appartient d’en juger.

37. Le gouvernement allemand relève, en 
outre, que l’article  2, sous  k), du règlement 
d’application no 795/2004 ne comporte qu’une 
définition minimale des nouveaux entrants, 
parmi lesquels les États membres peuvent 
choisir selon des critères objectifs. Le pouvoir 
d’appréciation laissé aux États membres dans 
la détermination de ces critères est également 
mis en évidence par l’article 6, paragraphe 1, 
du règlement d’application no 795/2004.

38. Le gouvernement grec partage, en prin-
cipe, le point de vue de la Coordinadora et 
des autres gouvernements, mais estime néan-
moins que la réglementation espagnole n’est 
pas compatible avec l’article 42, paragraphe 3, 
du règlement no  1782/2003, parce qu’elle ne 
prend en compte que les jeunes agriculteurs 
dont la première installation a bénéficié d’une 
aide dans le cadre du règlement no 1698/2005, 
sans que l’on décèle de raisons objectives 
pour ne pas aider aussi les jeunes agriculteurs 
dont la première installation a bénéficié d’une 
aide au titre du règlement (CE) no 1257/1999 
du Conseil, du 17  mai 1999, concernant le 

soutien au développement rural par le Fonds 
européen d’orientation et de garantie agricole 
(FEOGA) et modifiant et abrogeant certains 
règlements, qui l’a précédé.

39. La Commission est d’avis que l’ar-
ticle  9, paragraphe  2, sous  b), du décret 
royal 1470/2007 n’est pas compatible avec 
l’article  42, paragraphe  3, du règlement 
no  1782/2003, parce qu’il est contraire au 
principe de l’égalité de traitement. En effet, 
d’une part, il ne prend en considération que 
les nouveaux agriculteurs qui sont aussi de 
jeunes agriculteurs. D’autre part, une dis-
crimination est aussi opérée entre les jeunes 
agriculteurs, dans la mesure où il est exigé 
que leur première installation se soit effec-
tuée dans le cadre d’un programme de déve-
loppement rural, et qu’ils exercent dans des 
secteurs déterminés.

2. Analyse

a) Remarques liminaires

40. L’article  9, paragraphe  2, sous  b), du 
décret royal 1470/2007 subordonne l’attri-
bution de droits au paiement unique au titre 
de la réserve nationale à la réunion de quatre 
conditions.

41. En premier lieu, il doit s’agir de jeunes 
agriculteurs et, en deuxième lieu, leur 
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première installation doit s’être effectuée dans 
le cadre d’un programme de développement 
rural sur la base du règlement no 1698/2005. 
Ainsi que cela ressort de la décision de ren-
voi, ces conditions renvoient à l’article 22 du 
règlement no 1698/2005, selon lequel l’aide à 
l’installation prévue à l’article 20, sous a), ii), 
du même règlement pour les jeunes agricul-
teurs  18 est accordée aux personnes qui a) sont 
âgées de moins de 40 ans et s’installent pour 
la première fois dans une exploitation agricole 
comme chef d’exploitation, b) possèdent les 
compétences et les qualifications profession-
nelles suffisantes et c) présentent un plan de 
développement pour leurs activités agricoles.

42. En troisième lieu, l’article 9, paragraphe 2, 
sous b), du décret royal 1470/2007 exige que 
le jeune agriculteur exerce dans un secteur 
déterminé, à savoir l’un de ceux énumérés 
à l’annexe  VI du règlement no  1782/2003, à 
l’exception de la production de semences. En 
quatrième lieu, le jeune agriculteur ne doit 
pas avoir déjà perçu de paiements au titre de 
la réserve nationale.

43. Aucune de ces quatre conditions n’est 
mentionnée à l’article  42, paragraphe  3, du 
règlement no  1782/2003, qui stipule que les 

États membres peuvent utiliser la réserve 
nationale pour octroyer, en priorité, les mon-
tants de référence aux agriculteurs qui com-
mencent à exercer une activité agricole après 
le 31  décembre 2002 ou en 2002 mais sans 
percevoir de paiements directs cette année-
là, selon des critères objectifs et de manière 
à assurer l’égalité de traitement entre les agri-
culteurs et à éviter des distorsions du marché 
et de la concurrence.

18 —  La version allemande du règlement no 1698/2005 emploie à 
cet égard l’expression «Junglandwirte» (agriculteurs débu-
tants) mais, à l’exemple d’autres versions linguistiques, et 
pour mieux marquer la différence avec les «nouveaux» 
agriculteurs, nous les appellerons «jeunes agriculteurs».

44. Bien que la juridiction nationale évoque 
dans sa décision de renvoi les quatre condi-
tions contenues dans la réglementation 
espagnole, elle ne mentionne dans la ques-
tion préjudicielle que les deux premières de 
ces conditions. C’est pourquoi nous nous 
concentrerons pour l’essentiel sur ces deux 
premières exigences, à savoir qu’il doit s’agir 
d’un jeune agriculteur, dont la première ins-
tallation doit avoir déjà bénéficié d’une aide 
dans le cadre du règlement no 1698/2005. La 
réponse à cette question peut rendre oppor-
tuns ou superflus des développements com-
plémentaires sur les deux autres conditions.

b) Le pouvoir d’appréciation quant au «si»

45. Il convient tout d’abord de relever que, 
aux termes de l’article  42, paragraphe  3, du 
règlement no  1782/2003, les États membres 
ont le pouvoir de décider s’ils font ou non 
usage de la possibilité qui y est prévue. Cette 
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disposition prévoit en effet explicitement 
que les États membres «peuvent» utiliser la 
réserve nationale pour octroyer, en priorité, 
des montants de référence aux nouveaux 
agriculteurs  19. Ceci est en outre confirmé par 
l’article 6, paragraphe 1, du règlement d’appli-
cation no  795/2004, qui dispose: «Lorsqu’un 
État membre fait usage des facultés prévues à 
l’article 42, paragraphes 3 et 5, du règlement 
(CE) no 1782/2003».

46. Mais cela ne nous éclaire pas pour autant 
sur la question de savoir si, et le cas échéant 
dans quelle mesure, les États membres dis-
posent aussi d’un pouvoir d’appréciation 
quant à l’établissement des modalités de cette 
attribution de montants de référence, en par-
ticulier en ce qui concerne la détermination 
du cercle de leurs bénéficiaires.

c) Sur le domaine d’application de l’article 42, 
paragraphe 3, du règlement no 1782/2003

47. Avant de pouvoir répondre à la question 
du pouvoir d’appréciation quant au «com-
ment», il convient tout d’abord de délimiter 
plus précisément le domaine d’application 
de l’article  42, paragraphe  3, du règlement 
no 1782/2003. Ainsi qu’il ressort en effet de la 

demande préjudicielle, le Ministerio Fiscal  20 a 
soutenu, dans la procédure au principal, que 
la possibilité ménagée aux États membres 
à l’article  42, paragraphe  3, du règlement 
no  1782/2003 d’attribuer des droits au titre 
de la réserve nationale ne se limite pas à la 
catégorie des nouveaux agriculteurs qui y est 
mentionnée, mais simplement que cette caté-
gorie doit être prise en compte en priorité.

19 —  La Cour a ainsi déjà jugé, au point 28 de l’arrêt Elbertsen 
(précité à la note 16), que l’article  42, paragraphe  3, du 
règlement no  1782/2003 confère de manière expresse aux 
États membres la possibilité d’utiliser ou non la réserve 
nationale dans les situations visées à cette disposition.

48. Le but de la réserve nationale, de même 
que l’économie de l’article  42 du règlement 
no 1782/2003, plaident contre cette thèse.

49. Ainsi qu’il ressort du vingt-neuvième 
considérant du règlement no  1782/2003, la 
réserve nationale sert à tenir compte des 
situations particulières, la réserve pouvant 
être utilisée également pour faciliter la parti-
cipation des nouveaux agriculteurs au régime 
du paiement unique. Mais, si l’article  42, 
paragraphe 3, du règlement no 1782/2003 ne 
concernait pas uniquement les nouveaux agri-
culteurs, mais tous les agriculteurs, les nou-
veaux agriculteurs devant simplement être 
pris en compte en priorité, le but particulier 
assigné à la réserve nationale serait négligé. 
En effet, contrairement à ses paragraphes  4 
et  5, le paragraphe  3 de cet article ne com-
porterait aucune délimitation du groupe des 
bénéficiaires. Or, ainsi que le gouvernement 

20 —  Ministère public espagnol.
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grec le relève, la réserve nationale manquerait 
son but si elle était tout d’abord constituée 
par une réduction linéaire des montants de 
référence de tous les agriculteurs, puis était 
ensuite reversée à tous les agriculteurs.

50. L’expression «en priorité» renvoie bien 
plutôt, ainsi que le gouvernement allemand 
le relève à juste titre, au rapport mutuel entre 
les dispositions des paragraphes 3 à 5 de l’ar-
ticle 42 du règlement no 1782/2003. En effet, 
alors que le paragraphe 4 de cet article impose 
impérativement aux États membres d’utiliser 
la réserve nationale pour les agriculteurs se 
trouvant dans une situation spéciale, lesdits 
paragraphes 3 et 5 leur laissent une option. La 
possibilité prévue à ce paragraphe 3 prévaut à 
cet égard sur celle visée audit paragraphe 5, 
qui concerne les agriculteurs dans certaines 
zones. Le paragraphe 7 du même article sti-
pule à cet égard que les droits au titre de la 
réserve nationale doivent être réduits de ma-
nière linéaire lorsqu’elle ne suffit pas à cou-
vrir les cas visés aux paragraphes 3 et 4 dudit 
article. Mais cela n’est pas prévu pour les cas 
visés à ce paragraphe  5; ils ne peuvent être 
pris en compte que lorsque la réserve natio-
nale suffit pour les cas visés auxdits para-
graphes 3 et 4.

51. L’article  42, paragraphe  3, du règlement 
no  1782/2003 se réfère donc exclusivement 
aux nouveaux agriculteurs au sens où ils sont 
définis dans ce règlement. C’est cette catégo-
rie de personnes qui est encore restreinte par 
l’article  9, paragraphe  2, sous  b), du décret 

royal 1470/2007, dans la mesure où cette dis-
position nationale ne retient que les jeunes 
agriculteurs dont la première installation 
a déjà bénéficié d’une aide dans le cadre du 
règlement no 1698/2005.

d)  Le pouvoir d’appréciation quant au 
«comment»

52. En ce qui concerne maintenant la licéité 
d’une telle réduction du cercle des bénéfi-
ciaires à l’échelle nationale, il convient tout 
d’abord d’observer que l’article  42, para-
graphe  3, du règlement no  1782/2003 laisse 
également aux États membres une certaine 
marge d’appréciation dans l’établissement 
des modalités concrètes de l’attribution de 
montants de référence au titre de la réserve 
nationale. Cela découle du fait que l’article 42, 
paragraphe  3, du règlement no  1782/2003 
comporte manifestement des lacunes à com-
bler, et que cette tâche incombe au moins en 
partie aux États membres.

53. L’article  42, paragraphe  3, du règle-
ment no  1782/2003 charge en effet les États 
membres qui font usage de la possibilité qui 
y est prévue d’octroyer les montants de réfé-
rence en appliquant des critères objectifs, 
en assurant l’égalité de traitement entre les 
agriculteurs, et en évitant des distorsions du 
marché et de la concurrence. L’article 6 du rè-
glement d’application no 795/2004 comporte, 
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certes, certaines règles pour le calcul du 
nombre et de la valeur des droits de paiement 
à allouer à ce titre. Toutefois, cette disposition 
renvoie elle aussi aux critères objectifs à fixer 
par les États membres.

54. Si la tâche de déterminer les critères 
d’attribution aux nouveaux agriculteurs des 
montants de référence au titre de la réserve 
nationale incombe donc aux États membres, 
ils disposent logiquement à cet effet d’un cer-
tain pouvoir d’appréciation. C’est du reste ce 
qu’établit expressément le cinquième considé-
rant du règlement d’application no 795/2004.

55. On constate, ensuite, que l’article  42, 
paragraphe 3, du règlement no 1782/2003 ne 
comporte aucun élément indiquant qu’il se-
rait a priori interdit aux États membres d’opé-
rer une sélection parmi les nouveaux agri-
culteurs. Le fait que le point k) de l’article 2, 
intitulé «Définitions», du règlement d’appli-
cation no  795/2004 explicite qui doit être 
considéré comme nouvel agriculteur ou, plus 
exactement, comme «agriculteur commen-
çant à exercer une activité agricole» ne fait 
pas non plus opposition à ce que le pouvoir 
d’appréciation des États membres comprenne 
aussi la possibilité de ne pas permettre à tous 
les nouveaux agriculteurs de bénéficier de la 
réserve nationale.

56. Lorsqu’ils exercent leur pouvoir d’appré-
ciation, les États membres doivent toutefois 
tenir compte, d’une part, des exigences et 

des dispositions précédemment exposées 
du règlement no  1782/2003 et du règlement 
d’application no 795/2004 et, d’autre part, de 
la jurisprudence pertinente. Selon celle-ci, 
les États membres, lorsqu’ils adoptent des 
mesures d’application d’une réglementation 
de l’Union, sont tenus d’exercer leur pouvoir 
discrétionnaire dans le respect, notamment, 
des principes généraux du droit de l’Union, 
parmi lesquels figurent les principes de pro-
portionnalité et de non-discrimination  21. De 
plus, de telles mesures d’application doivent 
respecter les droits fondamentaux  22. En 
outre, une réglementation nationale adoptée 
dans le cadre de la PAC ne saurait être conçue 
ou appliquée de manière à compromettre les 
objectifs poursuivis par la PAC  23.

i) Sur l’existence de critères objectifs

57. Les critères de l’article  22 du règlement 
no  1698/2005 sur lesquels s’appuie la régle-
mentation espagnole présentement litigieuse,  
à savoir qu’il doit s’agir de personnes qui  
a) sont âgées de moins de 40 ans et s’instal-

21 —  Arrêts du 20  juin 2002, Mulligan e.a. (C-313/99, Rec. 
p.  I-5719, point  35); du 11  janvier 2007, Piek (C-384/05, 
Rec. p. I-289, point 34), ainsi que du 5 mai 2011, Kurt und  
Thomas Etling e.a. (C-230/09 et C-231/09, Rec. p. I-3097, 
point 74).

22 —  Arrêt Kurt und Thomas Etling e.a. (précité à la note 21, 
point  74); voir, également, ordonnance du 1er  mars 2011, 
Chartry (C-457/09, Rec. p. I-819, point 22).

23 —  Arrêt Kurt und Thomas Etling e.a. (précité à la note 21, 
point 75).
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lent  pour la première fois dans une exploi-
tation agricole comme chef d’exploitation,  
b) possèdent les compétences et les qualifi-
cations professionnelles suffisantes, et c) pré-
sentent un plan de développement pour leurs 
activités agricoles, sont sans aucun doute des 
critères objectifs, de sorte que la première 
condition de l’article  42, paragraphe  3, du 
règlement no 1782/2003 doit être considérée 
comme remplie.

ii) Sur le principe de l’égalité de traitement

58. Il est plus malaisé de répondre à la 
question de savoir si la deuxième exigence 
de l’article  42, paragraphe  3, du règlement 
no 1782/2003, à savoir que l’égalité de traite-
ment des agriculteurs est assurée, est suffi-
samment respectée.

59. Il convient en particulier de signaler, dans 
ce contexte, que l’interdiction de la discrimi-
nation fondée sur l’âge a le caractère d’un 
droit fondamental, en vertu de l’article  21, 
paragraphe 1, de la charte des droits fonda-
mentaux de l’Union européenne (ci-après 
la «charte des droits fondamentaux»)  24, 
et qu’elle doit être respectée par les États 

membres, en vertu de l’article  51, para-
graphe 1, de ladite charte, lorsqu’ils mettent 
en œuvre le droit de l’Union  25.

24 —  Voir point 77 des conclusions de l’avocat général Bot dans 
l’affaire Kücükdeveci (arrêt du 19  janvier 2010, C-555/07, 
Rec. p. I-365).

60. Selon une jurisprudence constante  26, le 
principe de l’égalité de traitement ou de la 
non-discrimination, dont l’interdiction de la 
discrimination fondée sur l’âge n’est qu’une 
expression particulière  27, exige que des situa-
tions comparables ne soient pas traitées de 
manière différente et que des situations diffé-
rentes ne soient pas traitées de manière égale, 
à moins qu’un tel traitement ne soit objective-
ment justifié. Les éléments qui caractérisent 
différentes situations et, ainsi, leur caractère 
comparable doivent, notamment, être déter-
minés et appréciés à la lumière de l’objet et 
du but de l’acte qui institue la distinction en 
cause  28. Doivent, en outre, être pris en consi-
dération les principes et objectifs du domaine 
dont relève l’acte en cause  29.

25 —  Voir arrêts du 5 octobre 2010, McB. (C-400/10 PPU, Rec.  
p. I-8965, point  51), et du 22  décembre 2010, DEB 
(C-279/09, Rec. p. I-13849, point 30).

26 —  Arrêts du 6  décembre 2005, ABNA e.a. (C-453/03, 
C-11/04, C-12/04 et C-194/04, Rec. p.  I-10423, point 63); 
du 16 décembre 2008, Arcelor Atlantique et Lorraine e.a. 
(C-127/07, Rec. p.  I-9895, point  23); du 7  juillet 2009, 
S.P.C.M. e.a. (C-558/07, Rec. p. I-5783, point 74), ainsi que 
du 1er  mars 2011, Association belge des Consommateurs  
Test-Achats e.a. (C-236/09, Rec. p. I-773, point 28).

27 —  Arrêt Kücükdeveci (précité à la note 24, point 50).
28 —  Arrêts Arcelor Atlantique et Lorraine e.a. (précité à la note 

26, point 26), et Test Achats (précité à la note 26, point 29), 
ainsi que du 17  mars 2011, AJD Tuna (C-221/09, Rec.  
p. I-1655, point 93).

29 —  Arrêt Arcelor Atlantique et Lorraine e.a. (précité à la note 
26, point 26).
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— Sur la comparabilité des situations

61. Le régime de paiement unique instauré 
par le règlement no 1782/2003 vise surtout, de 
même que les aides couplées au produit qu’il 
a rassemblées, à garantir un revenu équitable 
à la population agricole  30, ce qui fait partie, 
en vertu de l’article 39, paragraphe 1, sous b), 
TFUE (ancien article  33 CE), des buts de la 
PAC.

62. Au regard du but de l’article  42, para-
graphe 3, du règlement no 1782/2003, qui est 
de permettre aux nouveaux agriculteurs de 
bénéficier du régime de paiement unique et 
de leur assurer ainsi un revenu équitable, la 
situation des jeunes agriculteurs dont la pre-
mière installation s’est effectuée dans le cadre 
d’un programme de développement rural sur 
la base du règlement no 1698/2005 ne diffère 
pas de celle des autres nouveaux agriculteurs.

63. L’article 9, paragraphe 2, sous b), du dé-
cret royal 1470/2007 vise à mettre en appli-
cation l’article 42, paragraphe 3, du règlement 
no 1782/2003 et doit, par conséquent, fonda-
mentalement poursuivre le même but.

30 —  Voir vingt-cinquième et vingt-septième considérants du 
règlement no 73/2009, susmentionné à la note 3.

64. Le gouvernement espagnol fait valoir, 
à cet égard, que l’article  9, paragraphe  2, 
sous b), du décret royal 1470/2007 doit tenir 
compte du fait que la réserve nationale est 
limitée, de sorte qu’il faut nécessairement 
en restreindre l’accès. Dans la mesure où le 
décret royal procède à cette restriction en 
appliquant les critères de l’article 22 du règle-
ment no 1698/2005, il est conforme à la nou-
velle orientation de la PAC, selon laquelle ce 
qui était jusqu’alors les deux piliers de la PAC, 
d’une part le soutien des prix du marché et 
des revenus et d’autre part le développement 
rural ne sont plus clairement séparés, mais 
au contraire se complètent et se recoupent, 
le pas visiblement pris par le développement 
rural pouvant être constaté.

65. Cependant, la prise en compte des buts du 
développement rural qu’il comporte ne peut 
pas conduire à ce que la situation des jeunes 
agriculteurs dont la première installation s’est 
effectuée dans le cadre d’un programme de 
développement rural sur la base du règle-
ment no 1698/2005 diffère de la situation des 
autres nouveaux agriculteurs du point de vue 
du besoin d’obtenir une aide au revenu qui 
est au centre du règlement no 1782/2003. Ces 
buts ne sont à prendre en compte que dans le 
cadre de la question, qui devra être examinée 
ci-après, de savoir s’il existe une raison objec-
tive à cette différence de traitement.
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— Sur l’existence d’une raison objective à la 
différence de traitement

66. La réserve nationale, comme le gouver-
nement espagnol le relève justement, est limi-
tée. Il découle de l’article  42, paragraphes  1 
et 2, du règlement no 1782/2003 que les res-
sources disponibles à cet effet ne peuvent pas 
dépasser un certain plafond. Son utilisation 
n’est en outre pas limitée, ainsi que cela res-
sort des paragraphes 4 et 5 du même article, à 
l’aide aux nouveaux agriculteurs. Il peut donc 
être utile, indépendamment des règles de 
priorité et de réduction prévues dans cet ar-
ticle, de restreindre la possibilité prévue à son 
paragraphe 3 de faire bénéficier les nouveaux 
agriculteurs du régime de paiement unique à 
une catégorie de personnes choisie.

67. Ainsi que le gouvernement autrichien le 
fait observer, le groupe de ceux qui ont déjà 
perçu une prime d’installation au titre des 
articles  20, sous  a), ii), et  22 du règlement 
no  1698/2005 mérite particulièrement d’être 
aidé, car ils réunissent du point de vue de leur 
personne et de leur exploitation des condi-
tions laissant présager une activité agricole 
sérieuse et durable.

68. L’âge fait aussi partie de ces conditions, 
car on peut supposer, dans le cas de jeunes 
agriculteurs, qu’ils dirigeront leur exploita-
tion agricole nouvellement fondée suffisam-
ment longtemps pour que les investissements 

élevés que cela implique soient amortis et que 
l’activité agricole puisse être effectivement 
exercée durablement.

69. Pour ce qui est de la limite d’âge concrète 
de moins de 40 ans, le législateur doit dispo-
ser, tout comme dans le secteur de la poli-
tique de l’emploi et de la politique sociale  31, 
d’un pouvoir d’appréciation qui ne peut faire 
l’objet d’un contrôle que sur le point de savoir 
si la limite d’âge établie est manifestement 
inadaptée. Tel n’est pas le cas en l’espèce. On 
peut en effet supposer qu’une personne de 
moins de 40 ans va poursuivre son exploita-
tion suffisamment longtemps pour pouvoir 
contribuer à une agriculture et un développe-
ment rural durables.

70. Le fait que l’article  9, paragraphe  2, 
sous  b), du décret royal 1470/2007 s’appuie 
sur les critères d’aide de l’article 22 du règle-
ment no  1698/2005 est en outre conforme, 
ainsi que le font valoir les gouvernements 
espagnol et autrichien, à la nouvelle orien-
tation de la PAC. Ainsi qu’il ressort du 
vingt et unième considérant du règlement 
no  1782/2003, l’objectif d’assurer un niveau 
de vie équitable à la population agricole est 
étroitement lié à la conservation des zones 
rurales. Ce règlement prévoit de surcroît le 
déplacement des aides vers le développement 
rural. Il instaure en effet un système obliga-
toire en vue de la réduction progressive des 
paiements directs (la «modulation»), afin de 

31 —  Arrêts du 16 octobre 2007, Palacios de la Villa (C-411/05, 
Rec. p.  I-8531, point  68), et du 12  janvier 2010, Petersen  
(C-341/08, Rec. p. I-47, point  70). Voir également, 
à ce sujet, point  54 de nos conclusions dans l’affaire 
Ingeniørforeningen i Danmark (arrêt du 12 octobre 2010, 
C-499/08, Rec. p. I-9343).
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réaliser des économies permettant de finan-
cer des mesures de développement rural  32.

71. Par conséquent, en ne permettant qu’aux 
jeunes agriculteurs ayant déjà perçu une aide 
à l’installation dans le cadre du règlement 
no 1698/2005 de bénéficier de la réserve na-
tionale, la réglementation espagnole continue 
à contribuer au développement rural confor-
mément aux objectifs généraux de la PAC. Les 
chances de succès des agriculteurs méritant 
une aide et ayant déjà bénéficié d’une aide 
dans le cadre de leur première installation 
en seront encore renforcées, ce qui garantit 
simultanément une utilisation judicieuse et 
cohérente des budgets d’aide de l’Union.

72. Il existe par conséquent une raison ob-
jective légitime qui peut en principe justifier 
la différence de traitement présentement en 
cause des agriculteurs dont la première ins-
tallation s’est effectuée dans le cadre d’un pro-
gramme de développement rural sur la base 
du règlement no 1698/2005, par rapport aux 
autres nouveaux agriculteurs.

73. Le gouvernement grec voit cependant 
une inégalité de traitement illicite dans le fait 
que l’article 9, paragraphe 2, sous b), du dé-
cret royal 1470/2007 ne retient que les jeunes 
agriculteurs dont la première installation s’est 

effectuée dans le cadre d’un programme de 
développement rural sur la base du règle-
ment no 1698/2005, et non pas ceux pour les-
quels elle s’est effectuée sur la base du règle-
ment no 1257/1999, qui comporte les mêmes 
conditions.

32 —  Voir cinquième considérant du règlement no  1782/2003, 
ainsi que huitième et neuvième considérants du règlement 
no 73/2009, susmentionné à la note en bas de page 3.

74. Le régime d’aide établi par le règlement 
no  1698/2005 a remplacé, à compter du 
1er janvier 2007, le régime établi par le règle-
ment no 1257/1999  33. Sans doute y a-t-il donc 
eu durant l’année 2007 de nouveaux et jeunes 
agriculteurs qui ont perçu une aide à la pre-
mière installation dans le cadre du régime 
de soutien de l’Union au développement 
rural, mais au titre, non pas du règlement 
no 1698/2005, comme l’exige l’article 9, para-
graphe 2, sous b), du décret royal 1470/2007, 
mais du règlement antérieur no  1257/1999, 
qui comportait pour l’essentiel les mêmes cri-
tères. Il convient de reconnaître, au crédit du 
gouvernement grec, qu’on ne perçoit pas dans 
quelle mesure la date de la première installa-
tion pourrait constituer une raison objective 
pour que ces agriculteurs ne puissent pas pré-
tendre à la réserve nationale.

75. Interrogé à ce sujet, le gouvernement es-
pagnol a déclaré à l’audience que le législateur 
espagnol est tenu, en vertu du droit national, 
de se référer au règlement actuel de l’Union, 
mais qu’il ne se produit aucune inégalité de 

33 —  Voir articles 93, paragraphe 1, et 94, paragraphe 1, ainsi que 
soixante-dixième considérant du règlement no 1698/2005.
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traitement en fonction de la date de l’installa-
tion. La Coordinadora l’a également affirmé.

76. Il incombe à la juridiction nationale de 
vérifier si l’article  9, paragraphe  2, sous  b), 
du décret royal 1470/2007 n’entraîne effecti-
vement pas l’inégalité de traitement présen-
tement en cause. D’une part, on peut penser 
que les cas concernés ont déjà été pris en 
compte par des décrets antérieurs et, d’autre 
part, il n’est pas exclu que cette disposition 
soit appliquée de manière telle que la réfé-
rence au règlement no  1698/2005 soit aussi 
entendue comme une référence au règlement 
no 1257/1999.

77. Indépendamment de cela, il appartient 
également à la juridiction de renvoi de véri-
fier s’il existe des circonstances qui font appa-
raître qu’il est disproportionné de restreindre 
la participation des nouveaux agriculteurs 
à la réserve nationale aux seuls jeunes agri-
culteurs dont la première installation s’est 
effectuée dans le cadre d’un programme de 
développement rural sur la base du règle-
ment no 1698/2005 (ou, le cas échéant, du rè-
glement no 1257/1999). Le dossier ne fournit 
aucun élément à l’appui de cette thèse.

78. Sous réserve de la vérification à effec-
tuer par la juridiction de renvoi, il convient 
donc de retenir que l’article 9, paragraphe 2, 
sous b), du décret royal 1470/2007 respecte le 
principe de l’égalité de traitement.

iii)  Éviter les distorsions du marché et de la 
concurrence

79. En ce qui concerne enfin la troisième 
exigence de l’article  42, paragraphe  3, du 
règlement no  1782/2003, à savoir qu’il y a 
lieu d’éviter les distorsions du marché et 
de la concurrence, rien n’indique, et nul n’a 
avancé, que l’article 9, paragraphe 2, sous b), 
du décret royal 1470/2007 entraîne de telles 
distorsions.

e) Conclusion

80. Puisque les autres exigences imposées 
par la jurisprudence dans l’exercice par les 
États membres du pouvoir d’appréciation 
qui leur est conféré pour la mise en œuvre 
du droit de l’Union ont déjà été prises en 
compte dans le cadre de la présente analyse, 
il convient de retenir, en conclusion, que, 
sous réserve de vérification par la juridiction 
de renvoi, l’article 42, paragraphe 3, du règle-
ment no 1782/2003 ne fait pas opposition à ce 
qu’un État membre réserve la possibilité qui 
y est prévue d’attribuer aux nouveaux agri-
culteurs des droits au paiement unique au 
titre de la réserve nationale aux seuls jeunes 
agriculteurs dont la première installation s’est 
effectuée dans le cadre d’un programme de 
développement rural sur la base du règlement 
no 1698/2005.
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f ) Sur les autres exigences de l’article 9, para-
graphe 2, sous b), du décret royal 1470/2007

81. Ainsi que nous l’avons déjà mentionné, 
l’article  9, paragraphe  2, sous  b), du décret 
royal 1470/2007 exige également que le jeune 
agriculteur exerce dans un secteur déterminé, 
à savoir l’un de ceux énumérés à l’annexe VI 
du règlement no  1782/2003, à l’exception de 
la production de semences. En outre, le jeune 
agriculteur ne doit pas avoir déjà perçu de 
paiements au titre de la réserve nationale.

82. L’analyse qui précède a montré que 
l’article  42, paragraphe  3, du règlement 
no  1782/2003 laisse aux États membres une 

marge d’appréciation quant aux modalités 
concrètes de l’attribution aux nouveaux agri-
culteurs de droits de paiement au titre de la 
réserve nationale. Dans ce contexte, rien ne 
s’oppose a priori à ce qu’un État membre dé-
cide de ne retenir que certains secteurs agri-
coles. Il incombe à la juridiction de renvoi de 
vérifier, le cas échéant, si cela pourrait consti-
tuer une violation, en particulier, du principe 
de l’égalité de traitement. Le dossier ne com-
porte aucun élément à cet égard.

83. En ce qui concerne l’autre condition, qui 
veut que le jeune agriculteur n’ait encore per-
çu aucun paiement au titre de la réserve natio-
nale, il semble conforme au but et à l’esprit de 
la réserve nationale qu’un tel agriculteur, qui 
relève déjà du régime de paiement unique, ne 
puisse pas bénéficier d’autres droits de paie-
ment au titre de la réserve nationale, en qua-
lité de «nouvel» agriculteur.

V — Conclusion

84. Nous proposons donc à la Cour de répondre de la manière suivante à la question 
préjudicielle posée par le Tribunal Supremo:

«Sous réserve de vérification par la juridiction de renvoi, l’article 42, paragraphe 3, du 
règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil, du 29 septembre 2003, établissant des règles 
communes pour les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole 
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commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs et 
modifiant les règlements (CEE) no 2019/93, (CE) no 1452/2001, (CE) no 1453/2001, 
(CE) no  1454/2001, (CE) no  1868/94, (CE) no  1251/1999, (CE) no  1254/1999, (CE) 
no  1673/2000, (CEE) no  2358/71 et  (CE) no  2529/2001, ne fait pas opposition à ce 
qu’un État membre réserve la possibilité qui y est prévue d’attribuer aux nouveaux 
agriculteurs des droits au paiement unique au titre de la réserve nationale aux seuls 
jeunes agriculteurs dont la première installation s’est effectuée dans le cadre d’un 
programme de développement rural sur la base du règlement (CE) no 1698/2005 du 
Conseil, du 20 septembre 2005, concernant le soutien au développement rural par le 
Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader).»
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